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 Le taux d’inflation s’est stabilisé en août à +7,5% sur un an selon l’Institut National de la Statistique 
Après un ralentissement de l’inflation de 0,3 point en glissement annuel (g.a.) au mois de juillet 2018, le taux d’inflation s’est 

stabilisé en août 2018 à 7,5% en 

g.a. selon les dernières données 

publiées mercredi 5 septembre 

par l’Institut national de la 

statistique (INS). La 

décélération du rythme 

d’augmentation des prix de 

l’alimentation et boissons non 

alcoolisées (+7% en août 2018 

en g.a. contre +8,3% en juillet 

2018 en g.a.) est en effet 

compensée par l’accélération du 

rythme d’augmentation des prix 

des services de logement, eau, 

gaz électricité et autres 

combustibles (+6% en août 2018 

en g.a. contre +4,9% en juillet 

2018 en g.a.) et des prix des 

transports (+12,2% en août 2018 

en g.a contre +11% en juillet 

2018 en g.a.).  

 

 

 Les services du FMI en mission en Tunisie du 15 au 31 août sont parvenus à un accord avec les autorités tunisiennes sur 

les politiques devant être menées dans le cadre de la quatrième revue du programme  

Une équipe du Fonds monétaire international (FMI) s'est rendue en Tunisie du 15 au 31 août pour échanger avec les autorités 

tunisiennes dans le cadre de la quatrième revue du programme de réformes économiques de la Tunisie prenant la forme d’un 

Mécanisme Elargi de Crédit (MEDC). Le FMI a annoncé dans un communiqué officiel que les discussions ont abouti à un accord 

entre les deux parties sur les politiques devant être menées face aux problèmes jugés prioritaires par le FMI : la stabilisation de la 

dette publique et la réduction de la demande excessive d'importations. La première des priorités requiert une réduction du déficit 

public principalement à travers la limitation des dépenses de fonctionnement. La seconde nécessitera une relance de 

l’investissement qui pourrait être stimulé par une réforme de la gouvernance, une intensification de la lutte contre la corruption, 

etc. Le Conseil d’administration du FMI devrait examiner la quatrième revue à la fin du mois de septembre. L'achèvement de cette 
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 Le ministère de l’Energie a décidé d’une nouvelle augmentation des prix de vente de l’essence le 2 

septembre alors que le coût global de la facture énergétique en Tunisie a atteint 4 235 M TND de 

janvier à  août 2018  

 Le chef du gouvernement, Youssef Chahed, a participé les 3 et 4 septembre au forum sur la 

coopération sino-africaine (FOCAC) 

 Les principaux secteurs contribuant à la croissance du PIB au T2 2018 sont l’agriculture et la 

pêche, ainsi que les services d’hôtellerie et de restauration 
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https://www.imf.org/fr/News/Articles/2018/08/31/pr18337imf-reaches-staff-level-agreement-on-the-fourth-review-of-tunisias-eff


 

revue permettrait l’accès à 177 M DTS – droits de tirages spéciaux - (environ 247 M USD), ce qui porterait le total des 

décaissements au titre du MEDC à environ 1,5 Md USD. 

 

 Le ministère de l’Energie a décidé d’une nouvelle augmentation des prix de vente de l’essence le 2 septembre alors que le 

coût global de la facture énergétique en Tunisie a atteint 4 235 M TND de janvier à août 2018  
Le ministère de l’Energie, des mines et des énergies renouvelables a décidé d’un quatrième ajustement de la tarification 

énergétique cette année, induisant une nouvelle hausse des prix à compter du dimanche 2 septembre 2018. Ainsi, les prix de 

l’essence super sans plomb, du gasoil et du gasoil super vont augmenter respectivement de 60, 75 et 60 millimes. Cette hausse 

s’inscrit dans le cadre du mécanisme d’ajustement automatique des prix de ces produits entré en vigueur en 2016. Appliqué tous 

les trois mois au maximum, ce mécanisme impose un ajustement ne dépassant pas 5% des prix de vente des produits pétroliers. Ce 

nouvel ajustement automatique a lieu dans un contexte d’augmentation des prix du pétrole sur les marchés internationaux (+7 

dollars/baril sur la deuxième quinzaine d’août) et de dépréciation du dinar tunisien (-30% depuis avril 2017 par rapport à l’euro).  

Selon une source gouvernementale rapportée par l’agence TAP, le coût global de la facture énergétique en 2018 devrait augmenter 

pour atteindre 4 235 M TND fin août 2018 dont 2 700 M TND sont supportés par le budget de l’Etat via des subventions. A travers 

l’ajustement des prix, le gouvernement espère se libérer d’une partie du poids financier de la facture énergétique. Selon cette même 

source, « les trois précédents ajustements cette année 2018 n’ont permis de générer que 487 M TND au profit du budget de l’Etat». 

 

 Le chef du gouvernement, Youssef Chahed, a participé les 3 et 4 septembre au forum sur la coopération sino-africaine  
Le troisième Forum sur la coopération sino-africaine (FOCAC) s’est tenu le 3 et 4 septembre à Pékin. Le président chinois Xi 

Jinping a révélé lors de ce sommet que la Chine était prête à apporter un soutien de 60 Mds USD à l'Afrique. Le Chef du 

gouvernement tunisien, Youssef Chahed, a représenté la Tunisie à ce forum. Selon lui la Tunisie pourrait bénéficier de ce 

programme d’investissement. Youssef Chahed a indiqué au terme d’une rencontre avec Xi Jinping le 5 septembre, que la Chine 

accordera à la Tunisie un don de l’ordre de 110 M TND destiné à financer des projets de développement dans les régions intérieures. 

Par ailleurs, un accord a été obtenu pour accélérer l’ouverture d’une ligne aérienne directe entre Tunis et Pékin, afin de favoriser 

les échanges commerciaux entre les deux pays et de renforcer les flux des touristes chinois vers la Tunisie.  

En marge du FOCAC, un mémorandum d’accord a été signé le 4 septembre 2018, entre la société Meninx holding Tunisie et le 

constructeur de véhicules chinois SAIC, à propos de l’implantation d’une usine de construction de voitures chinoises en Tunisie. 

Enfin, un accord de partenariat a été signé entre l’Etat tunisien et une société chinoise de construction et d’infrastructures pour la 

mise en route de trois gros chantiers dans le gouvernorat de Médenine. 

 

 Les principaux secteurs contribuant à la croissance du PIB au T2 2018 sont l’agriculture et la pêche, ainsi que les services 

d’hôtellerie et de restauration 
L’analyse des contributions sectorielles à la croissance du PIB (à prix constants, base 100 en 2010) nous fournit des explications 

sur l’accélération de la croissance économique depuis la fin 2015 (de +0,6% au T3 2015 en glissement annuel à +2,8% au T2 2018 

en g.a.). Certains secteurs qui contribuaient faiblement voire négativement à la croissance du PIB sur des périodes antérieures sont 

devenus les moteurs de la croissance en Tunisie. C’est surtout le cas de l’agriculture et de la pêche, qui contribuaient à 0,43 point 

de croissance en moyenne entre le T1 2017 et le T2 2018, alors que leur contribution était négative en 2016. C’est aussi le cas dans 

une moindre mesure des services 

d’hôtellerie et de restauration 

(contribution à 0,34 point de 

croissance en moyenne entre le T1 

2015 et le T2 2016, après une 

contribution négative de début 2015 à 

mi-2016). Une des explications de 

l’accélération de la croissance 

économique encore plus vive au T2 

2018 est qu’aucun secteur ne 

contribuait négativement à la 

croissance du PIB national ce 

trimestre. Jusqu’alors, le secteur du 

pétrole et du gaz naturel et - de façon 

moins régulière - le secteur des 

industries chimiques entravaient la 

croissance tunisienne. 
 

Le Service Économique Régional s’efforce de 
diffuser des informations exactes et actualisées, 

et corriger, dans la mesure du possible, les 

erreurs qui lui seront signalées. Toutefois, il ne 
peut en aucun cas être tenu responsable de 

l’utilisation et de l’interprétation de 

l’information contenue dans cette publication 


